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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Vendredi 20 février 2009 à 20H30

Etaient présents tous les Conseillers Municipaux à l’exception de Menuge José, absent excusé (procuration à Gérard Libersa).

Ordre du jour : Service minimum d’accueil, projet église, don à la Commune, fleurissement 2009, travaux ou projets 2009, défense du Département, numérotation des maisons, plantations dans le marais, questions diverses.
1 :Service minimum d’accueil :

Depuis août 2008, une loi oblige les Maires à mettre en place un service minimum d’accueil pour les enfants des Ecoles lors de grève des enseignants. Le problème s’est posé récemment et Monsieur le Maire a pris contact avec ses collègues des Communes qui composent le RPI. D’un commun accord, le service minimum d’accueil au sein de l’ensemble du RPI sera pris en charge par la Commune de Brimeux. Les enfants seront donc accueillis à l’Ecole de Brimeux et encadrés par une employée municipale qui s’occupe déjà de la garderie du RPI. C’est la Commune de Brimeux qui percevra la compensation financière prévue par l’Etat. Le service minimum ne coûtera donc rien à la Commune de MARENLA.

Avis favorable à l’unanimité du Conseil Municipal.  

2 :Projet Eglise :

Des experts du CAUE se sont déplacés à l’église et ont émis des avis sur les priorités de travaux. 

Le Conseil Municipal souhaite qu’un avis de couvreurs professionnels soit donné sur la fonctionnalité des chêneaux particulièrement du côté nord. Deux couvreurs seront contactés rapidement.

Les travaux ne seront entrepris qu’en 2010 afin de pouvoir bénéficier de subventions.
3 :Don à la Commune de Mme CARDON :

Après de nombreuses relances, le notaire s’est enfin manifesté et a demandé le document indispensable de M. le Préfet afin de concrétiser le don. Monsieur le Maire attend donc de connaître la somme exacte allouée à la Commune.

4 :Fleurissement 2009 :

La Commission est passée pour connaître les besoins en plantes vivaces.

Le site de la chapelle et le site de la Vierge seront restaurés.
Pour la Chapelle, un devis a été réalisé par l’Association Ciprès : sablage des briques, réfection des joints. Le coût est de 388,80€ TTC, somme à laquelle il faut ajouter la location d’une sableuse et l’achat de sable.
Pour le site de la Vierge, des troènes seront plantés dans le fond, un massif fleuri sera réalisé de chaque côté et de la pelouse sera semée sur la terre qui a déjà été ajoutée.

Des rosiers seront plantés aux panneaux d’entrée du village.

Le coût total des plantations sera de 375€ TTC environ.

Accord à l’unanimité du Conseil Municipal pour l’ensemble du fleurissement.

5 : Travaux ou projets 2009 :

Lors de la Réunion du Conseil d’Ecole, il a été évoqué :


-problème de revêtement de la cour de l’Ecole : accord pour mise en place de tare à froid pour réparer les détériorations au pied du noyer.


-Piscine à l’école : un deuxième car sera nécessaire : coût : 175€ TTC avis favorable


-remerciements : les enfants de l’Ecole remercient M. le Maire qui a doté l’école d’un deuxième ordinateur.

Restauration de l’intérieur de la Mairie : avis favorable

Tracteur : il a 39 ans et donne de plus en plus de signes de faiblesse. Avis favorable pour son remplacement en 2009 par un tracteur d’occasion avec fourche. Une somme 15 000€ sera inscrite au budget primitif 2009.

6 :Soutien au département :

Il est évoqué une rumeur de disparition des départements et M. Dupilet, Président du Conseil Général du Pas de Calais, souhaite le soutien de la Commune.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, lui apporte son soutien et une motion lui sera transmise.

7 :Numérotation des maisons :

M. le Maire rappelle les problèmes posés par la numérotation des maisons suite à la construction de plusieurs habitations neuves. 

Il s’agit des trois (et même quatre) maisons implantées face à la Rue du Marais le long de la Rue Principale. Afin de ne pas modifier tous les numéros de la Commune, le Conseil Municipal décide d’appeler ce quartier « Impasse Cadart » et d’octroyer un numéro à chacune des maisons, du n° 2 au n°8. Des panneaux « Impasse Cadart » seront posés.

Pour le quartier de la Rue principale en direction de Beaurainville, le problème est encore plus grand car plusieurs maisons ont été construites et d’autres vont encore sortir de terre. La numérotation est devenue incohérente avec des bis, voire des ter ou quater.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents, décide de donner le nom de « Rue de Beaurainville » à partir de la Rue Blanche et jusqu’à la sortie du village au camping « Manon de Sources ». Une nouvelle numérotation linéaire (mesure de la distance entre le début de la rue Beaurainville - près de la Rue Blanche - et chaque maison) sera réalisée. Des nouveaux numéros seront créés et distribués aux familles concernées. Les services de la Poste, des secours, de gendarmerie, etc…, seront informés de ce changement.

8 :Plantations dans le Marais :

Les essences possibles d’arbres sont : l’aulne, le frêne et le sycomore.

Un technicien viendra sur place mais les plantations ne seront réalisées qu’en 2010 car une subvention de 80% est possible (délai terminé pour 2009).

Accord du Conseil Municipal.

9 : Questions diverses :

La mesure de la voirie communale a été réalisée en 1963. Les services de la DDE ont transmis à M. le Maire les mesures revues de la voirie communale dans le cadre de l’ATESAT.

Elles se répartissent comme suit :


- Rue d’Aix en Issart :           2075 ml x 3.5 m 


- Rue du Bas :                         517 ml x 3.40 m


- Rue de l’Eglise :                    169 ml x 4 m


- Rue du Marais :                     187 ml x 3.30 m


- Rue Blanche :                        264 ml x 3 m


- Rue Machut :                         114 ml x 3.60 m


Total de la voirie communale :   3 326 ml.


- Place de l’Isle :                            875 m².

A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve ces nouvelles mesures.

Un délibération sera transmise aux Services de la DDE.

10 :Informations :

· Demande de Carte Nationale d’identité ou passeport :

           Rappel des pièces à fournir : 

· acte de naissance avec filiation (à demander en Mairie du lieu de naissance) de moins de 3 mois
· 2 photographies d’identité réalisées par un professionnel 
· 1 justificatif de domicile au nom du demandeur (factures EDF, téléphone, eau,…) ou au nom des parents pour les mineurs
· Présence et accord indispensables d’un parent pour un mineur lors de la demande
· Nouveauté 2009 : pour le renouvellement des cartes sécurisées (sous plastique), il est indispensable de rendre la carte sécurisée précédente sous peine de devoir acheter un timbre fiscal à 25 €. 
· Pour un mineur, copie du livret de famille

· Délai : compter entre 20 et 45 jours quand le dossier est complet
· Validité : 10 ans

· Demande passeport :
             Mêmes pièces à fournir que pour une carte d’identité.




Pour les mineurs :




       Copie du livret de famille




       Présence et accord indispensables d’un parent lors de la demande




       Coût : pour un mineur : - de moins de 15 ans : 19 €







                - de 15 à 18 ans         : 44 €




     Adultes                                                       : 88 €




Validité : 10 ans
11 : Jardinage :

Le Club des Jardiniers de France organise une réunion sur le thème « le jardin au naturel » le 





Vendredi 13 mars 2009 à 20H00 à la Salle Polyvalente.

Venez nombreux vous informer auprès de notre conseillère jardin.

Contact : Annick Grémont au 03 21 86 19 54.
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